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(54) Système horloger de transmission.
(57) L’invention concerne un système horloger (90) de transmis­
sion comprenant:
- un premier mobile (10) comprenant une première denture;
- un deuxième mobile (11) comprenant une deuxième den­

ture, engrenant avec le premier mobile et destiné à être en­
traîné par le premier mobile; et

- un troisième mobile (14) comprenant une troisième denture, 
destiné à engrener avec le deuxième mobile et destiné à 
être entraîné par le deuxième mobile;
l’engrenage de la première denture avec la deuxième den­

ture étant irréversible et l’engrenage de la troisième denture avec 
la deuxième denture étant irréversible.

L’invention a pour but d’éviter les mouvements intempestifs 
d’un élément indiquant des informations horaires ou dérivées de 
l’heure, sans consommation excessive d’énergie et sans nuire à 
la chronométrie.
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Description

[0001] L’invention concerne un système horloger de transmission mécanique. L’invention concerne aussi un mécanisme 
horloger comprenant un tel système. L’invention concerne également une pièce d’horlogerie comprenant un tel système 
ou un tel mécanisme horloger.

[0002] Dans les pièces d’horlogerie, il est important que les éléments indiquant des informations horaires ou dérivées 
de l’heure ne soient pas l’objet de mouvements incontrôlés dus à des mouvements du porteur de la pièce d’horlogerie 
ou à des chocs subis par la pièce d’horlogerie ou à l’orientation de la pièce d’horlogerie. En résumé, il est important 
que les mouvements des éléments indiquant des informations horaires ou dérivées de l’heure ne soient pas dus à des 
accélérations subies par la pièce d’horlogerie.

[0003] Ceci est en particulier important lorsque l’élément indiquant une information horaire ou dérivée de l’heure présente 
une inertie importante, par exemple lorsque l’élément indiquant une information horaire ou dérivée de l’heure est un disque.

[0004] Ce problème ne se pose pas pour les éléments indiquant des informations horaires ou dérivées de l’heure qui sont 
solidaires ou fixés sur un mobile du rouage de finissage, car ces mobiles sont toujours maintenus sous tension du ressort 
moteur lors du fonctionnement de la pièce d’horlogerie.

[0005] Toutefois, pour les autres éléments indiquant des informations horaires ou dérivées de l’heure qui sont liés au 
rouage de finissage avec une transmission présentant des jeux de fonctionnements, il est nécessaire de prévoir des 
moyens pour éviter leurs mouvements intempestifs, en particulier leur chevrotement. Ainsi, par exemple, on peut prévoir 
une friction dans la transmission ou on peut prévoir d’indexer en position les éléments indiquant des informations horaires 
ou dérivées de l’heure à l’aide d’un sautoir.

[0006] De telles solutions consomment de l’énergie et nuisent à la chronométrie.

[0007] Le but de l’invention est de fournir un système de transmission permettant de remédier aux inconvénients mention­
nés précédemment et d’améliorer les systèmes connus de l’art antérieur. En particulier, l’invention propose un système 
de transmission permettant d’éviter les mouvements intempestifs d’un élément indiquant des informations horaires ou 
dérivées de l’heure, sans consommation excessive d’énergie et sans nuire à la chronométrie.

[0008] Un système selon l’invention est défini par la revendication 1.

[0009] Différents modes de réalisation du système sont définis par les revendications dépendantes 2 à 8.

[0010] Un mécanisme selon l’invention est défini par la revendication 9.

[0011] Une pièce d’horlogerie selon l’invention est définie par la revendication 10.

[0012] Un procédé selon l’invention est défini par la revendication 11.

[0013] Les figures annexées représentent, à titre d’exemple, un mode de réalisation d’une pièce d’horlogerie selon 
l’invention.

La fig. 1 est une vue schématique d’un mode de réalisation d’une pièce d’horlogerie, côté cadran.

La fig. 2 est une vue schématique du mode de réalisation de la pièce d’horlogerie, cadran déposé.

Les fig. 3 à 9 sont des vues d’un mode de réalisation d’un système de transmission mécanique du mode de réalisa­
tion de la pièce d’horlogerie.

[0014] Un mode de réalisation d’une pièce d’horlogerie 200 est décrit ci-après en référence aux fig. 1 à 9. La pièce 
d’horlogerie est par exemple une montre, en particulier une montre bracelet. La pièce d’horlogerie comprend un méca­
nisme horloger, notamment un mouvement horloger mécanique 100. Le mouvement horloger est par exemple du type à 
remontage manuel ou du type à remontage automatique.

[0015] Le mouvement comprend par exemple un rouage de finissage entre un barillet et un oscillateur. Le rouage com­
prend par exemple une roue de 12 heures 7, notamment une roue de 12 heures au centre du mouvement, sur laquelle est 
fixée un élément d’affichage des heures, comme par exemple un disque 1 d’affichage des heures. Ce disque comprend 
par exemple un repère, comme un triangle ou une flèche, coopérant avec un limbe 3, notamment un limbe comprenant des 
index horaires 31, prévu sur le mouvement ou sur un cadran rapporté. Cette coopération permet l’indication des heures.

[0016] Dans ce mouvement, une chaussée 4 faisant partie du rouage de finissage fait un tour en 12 heures. Une roue 5 
entraînant une roue 6 et la roue des heures est chassée sur la chaussée.

[0017] Dans ce mouvement, la roue 5 entraîne un élément d’affichage des minutes, comme par exemple un disque 2 
d’affichage des minutes. Ce disque comprend par exemple un repère, comme un triangle ou une flèche, coopérant avec 
un limbe, notamment un limbe comprenant des index horaires, prévu sur le mouvement ou sur un cadran rapporté. Cette 
coopération permet l’indication des minutes. Le même limbe peut être utilisé pour l’indication des heures et l’indication 
des minutes. Le disque 2 est par exemple une couronne de disque.
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[0018] L’entraînement du disque 2 par la roue 5 se fait via un ensemble de roues 8, 9, 10, 11 et 12. Les roues 5, 8, 9, 
10 et 11 sont des roues dentées à dentures externes. La roue 12 est une couronne dentée à denture interne. Le disque 
2 est monté ou fixé sur la couronne dentée 12.

[0019] La couronne dentée 12 est par exemple guidée sur un bâti 50 du mouvement à l’aide de galets 51, notamment 
trois galets 51 montés sur le bâti.

[0020] L’entraînement du disque 2 par la roue 5 se fait donc via un système de transmission 90 en aval des roues 5, 8 et 9.

[0021] Le système horloger 90 de transmission comprend:
- un premier mobile 10 comprenant une première denture 10a;
- un deuxième mobile 11 comprenant une deuxième denture 11a, engrenant avec le premier mobile et destiné à être 

entraîné par le premier mobile; et
- un troisième mobile 14 comprenant une troisième denture 14a, destiné à engrener avec le deuxième mobile et destiné 

à être entraîné par le deuxième mobile.

[0022] L’engrenage de la première denture avec la deuxième denture est irréversible et l’engrenage de la troisième denture 
avec la deuxième denture est irréversible.

[0023] Par «l’engrenage de la première denture avec la deuxième denture est irréversible», nous entendons que 
l’engrenage, en particulier les dentures, est tel que le premier mobile peut entraîner le deuxième mobile dans les deux 
sens et tel que le deuxième mobile ne peut entraîner le premier mobile que dans un sens.

[0024] Par «l’engrenage de la troisième denture avec la deuxième denture est irréversible», nous entendons que 
l’engrenage, en particulier les dentures, est tel que le troisième mobile pourrait entraîner le deuxième mobile dans les 
deux sens et tel que le deuxième mobile ne peut entraîner le troisième mobile que dans un sens.

[0025] En outre, les dentures sont telles que le sens dans lequel le deuxième mobile peut entraîner le premier mobile est 
opposé au sens dans lequel le deuxième mobile peut entraîner le troisième mobile.

[0026] En conséquence de cette construction, lorsque les deuxième et troisième dentures sont engrenées, le deuxième 
mobile ne peut mener ni le premier mobile, ni le troisième mobile à moins d’être mené par l’un des premier et troisième 
mobile.

[0027] Comme vu précédemment, le deuxième mobile est un mobile auquel est solidarisé, notamment par engrenage, 
l’élément d’indication d’une information horaire ou d’une information dérivée de l’heure, notamment l’élément d’indication 
des minutes.

[0028] Pour réaliser ces irréversibilités, la première denture comprend des dents à profils asymétriques et/ou la troisième 
denture comprend des dents à profils asymétriques. Par profil «asymétrique», on entend que chaque dent présente un 
premier flanc et un deuxième flanc, les premier et deuxième flancs étant non symétriques relativement à un rayon du 
premier mobile, respectivement du troisième mobile, passant par le sommet de la dent.

[0029] De préférence, la deuxième denture comprend des dents à profils symétriques. La deuxième denture est par 
exemple une denture à profil normalisé. Ceci permet d’assurer que le premier mobile est apte à entraîner le deuxième 
mobile dans deux sens de rotation.

[0030] Le premier mobile 10 est pivoté autour d’un premier axe 10b sur le bâti 50.

[0031] Le deuxième mobile 11 est pivoté autour d’un deuxième axe 11b sur le bâti 50.

[0032] Le troisième mobile 14 est pivoté autour d’un troisième axe 14b sur un élément déplaçable 20 relativement au bâti 
50. Le troisième mobile est monté fou. Une légère friction résistant à la rotation du troisième mobile peut exister.

[0033] L’élément déplaçable est par exemple une bascule pivotée autour d’un quatrième axe 20b sur le bâti 50.

[0034] L’élément déplaçable est avantageusement déplaçable entre une première position dans laquelle les deuxième et 
troisième dentures engrènent et une deuxième position dans laquelle les deuxième et troisième dentures n’engrènent pas. 
La première position est de préférence définie par une première butée 21 contre laquelle l’élément déplaçable vient en 
contact en première position. La deuxième position est de préférence définie par une deuxième butée 22 contre laquelle 
l’élément déplaçable vient en contact en deuxième position.

[0035] Avantageusement, le système comprend encore un élément de sélection et/ou un élément de correction. L’élément 
déplaçable est alors de préférence agencé de sorte à être déplacé en fonction de l’actionnement de l’élément de sélection 
et/ou de l’élément de correction. Ainsi, de manière avantageuse, l’élément déplaçable est déplacé en deuxième position 
lorsque l’élément de sélection d’une correction de l’heure est activé ou lorsque l’élément de correction de l’heure est activé. 
De plus, l’élément déplaçable peut être déplacé en première position lorsque l’élément de sélection d’une correction de 
l’heure n’est plus activé ou lorsque l’élément de correction de l’heure n’est plus activé.

[0036] L’élément de sélection et/ou l’élément de correction peut comprendre une tige 99.

[0037] En particulier, le déplacement de l’élément déplaçable 20 peut être commandé via un mécanisme à tirette 98 piloté 
par une tige 99 (représentés schématiquement sur la fig. 8).
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[0038] Un mode d’exécution d’un procédé de fonctionnement de la pièce d’horlogerie 200 ou du mouvement 100 ou du 
système de transmission est décrit ci-après.

[0039] On suppose le système de transmission initialement dans la configuration représentée sur la fig. 8. Dans cette 
configuration, le premier mobile 10 tourne dans le sens antihoraire et entraîne le deuxième mobile dans le sens horaire. 
Le deuxième mobile entraîne quant à lui le troisième mobile dans le sens antihoraire. Dans cette configuration, des flancs 
opposés de la deuxième denture sont en contact d’une part avec le premier mobile et d’autre part avec le troisième mobile. 

[0040] Si le deuxième mobile est soumis à une accélération tendant à le faire tourner dans le sens horaire, il se produit 
un arcboutement entre les première et deuxième dentures et le deuxième mobile est empêché de tourner.

[0041] Si le deuxième mobile est soumis à une accélération tendant à le faire tourner dans le sens antihoraire, il se produit 
un arcboutement entre les deuxième et troisième dentures et le deuxième mobile est empêché de tourner.

[0042] Les dents des première et troisième dentures sont agencées et/ou dimensionnées de sorte qu’au moins une dent 
de la première denture se trouve positionnée à moindre jeu entre deux dents consécutives ou voisines de la deuxième 
denture et de sorte qu’au moins une dent de la troisième denture se trouve positionnée à moindre jeu entre deux autres 
dents consécutives ou voisines de la deuxième denture. Par exemple, le jeu est tel que l’ébat angulaire du deuxième 
mobile autour du deuxième axe 11b entre deux blocages dans des directions opposées est inférieur ou égal à 10°, voire 
inférieur ou égal à 6°, voire inférieur ou égal à 4°. Il s’ensuit que l’ébat angulaire de la couronne dentée 12, et donc l’ébat de 
l’élément 2 indiquant des informations horaires ou dérivées de l’heure, autour de son axe de rotation entre deux blocages 
dans des directions opposées est inférieur ou égal à 3°, voire inférieur ou égal à 1.8°, voire inférieur ou égal à 1.2°. Du 
fait de cet agencement des dentures, lors d’une sollicitation du deuxième mobile due à une accélération, il se produit 
un arcboutement au niveau du contact avec le premier mobile ou avec le troisième mobile qui immobilise le deuxième 
mobile. Cet arcboutement suite à un rattrapage du jeu mentionné précédemment. Vu la valeur du jeu, le déplacement 
est imperceptible pour l’utilisateur. De plus, cet arcboutement immobilise le deuxième mobile et évite des déplacements 
qui pourraient sinon être transmis par les roues 5, 8, 9 et 10 et qui pourraient vaincre le couple de friction au niveau de 
la chaussée.

[0043] On déplace l’élément déplaçable de la première position dans laquelle les deuxième et troisième dentures en­
grènent à la deuxième position dans laquelle les deuxième et troisième dentures n’engrènent pas. Ce déplacement est 
réalisé par action d’un élément de sélection ou d’un élément de correction. Le système de transmission se trouve alors 
dans la configuration représentée sur la fig. 9.

[0044] Dans cette configuration, on tourne le premier mobile 10 dans lesens horaire et antihoraire pour corriger l’indication 
de l’heure.

[0045] On déplace ensuite l’élément déplaçable de la deuxième position à la première position. Ce déplacement est 
réalisé par action d’un élément de sélection ou d’un élément de correction. Le système de transmission se trouve alors 
dans la configuration représentée à la fig. 8.

[0046] Dans le mode de réalisation décrit, l’élément d’indication d’une information horaire ou dérivée de l’heure est un 
mobile d’indication des minutes. Alternativement, l’élément d’indication d’une information horaire ou dérivée de l’heure 
peut notamment être un élément d’indication des secondes.

[0047] Dans le mode de réalisation décrit, l’élément d’indication d’une information horaire ou dérivée de l’heure est un 
disque. Alternativement, l’élément d’indication d’une information horaire ou dérivée de l’heure peut notamment être une 
aiguille.

[0048] Dans le mode de réalisation décrit, le troisième mobile est pivoté sur l’élément déplaçable. Alternativement, le 
troisième mobile peut être pivoté directement sur le bâti. Dans ce cas, les deuxième et troisième mobiles restent engrenés 
en permanence et la correction de l’indication horaire ne peut être réalisée que dans le sens horaire.

[0049] Tous autres types de dentures que celles décrites peuvent être utilisées pour réaliser les première, deuxième et 
troisième dentures pourvu qu’ils permettent de réaliser les irréversibilités décrites plus haut.

[0050] Le système de transmission a été décrit dans une application d’affichage d’une information horlogère. Il peut 
néanmoins être utilisé pour toute application où il est nécessaire d’assurer une irréversibilité de l’entraînement réalisé par 
le système de transmission.

Revendications

1. Système horloger (90) de transmission comprenant:
- un premier mobile (10) comprenant une première denture (10a);
- un deuxième mobile (11) comprenant une deuxième denture (11a), engrenant avec le premier mobile et destiné 
à être entraîné par le premier mobile; et
- un troisième mobile (14) comprenant une troisième denture (14a), destiné à engrener avec le deuxième mobile et 
destiné à être entraîné par le deuxième mobile;
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l’engrenage de la première denture avec la deuxième denture étant irréversible et l’engrenage de la troisième denture 
avec la deuxième denture étant irréversible.

2. Système de transmission selon la revendication précédente, caractérisé en ce que la première denture comprend 
des dents à profils asymétriques et/ou la troisième denture comprend des dents à profils asymétriques.

3. Système de transmission selon l’une des revendications précédentes, caractérisé en ce que la deuxième denture 
comprend des dents à profils symétriques.

4. Système de transmission selon l’une des revendications précédentes, caractérisé en ce que le deuxième mobile est 
un mobile auquel est solidarisé, en particulier solidarisé par engrenage, un élément (2) d’indication d’une information 
horaire ou d’une information dérivée de l’heure, notamment un mobile des minutes auquel est solidarisé un élément 
d’indication des minutes ou un mobile des secondes auquel est solidarisé un élément d’indication des secondes.

5. Système de transmission selon l’une des revendications précédentes, caractérisé en ce que le système comprend 
un bâti (50), en ce que le premier mobile est pivoté autour d’un premier axe (10b) sur le bâti, en ce que le deuxième 
mobile est pivoté autour d’un deuxième axe (11 b) sur le bâti et en ce que le troisième mobile est pivoté autour d’un 
troisième axe (14b) sur un élément déplaçable (20) relativement au bâti.

6. Système de transmission selon la revendication précédente, caractérisé en ce que l’élément déplaçable est une 
bascule pivotée autour d’un quatrième axe (20b) sur le bâti.

7. Système de transmission selon l’une des revendications 5 à 6, caractérisé en ce que l’élément déplaçable est dé­
plaçable entre une première position dans laquelle les deuxième et troisième dentures engrènent et une deuxième 
position dans laquelle les deuxième et troisième dentures n’engrènent pas.

8. Système de transmission selon l’une des revendications 5 à 7, caractérisé en ce que le système comprend un élément 
de sélection et/ou un élément de correction, l’élément déplaçable étant agencé de sorte à être déplacé en fonction 
de l’actionnement de l’élément de sélection et/ou de l’élément de correction.

9. Mécanisme horloger (100), notamment mouvement horloger, en particulier mouvement horloger mécanique, com­
prenant un système (90) selon l’une des revendications 1 à 8.

10. Pièce d’horlogerie (200), notamment montre bracelet, comprenant un mécanisme selon la revendication précédente 
et/ou un système selon l’une des revendications 1 à 8.

11. Procédé de fonctionnement d’un système horloger selon l’une des revendications 5 à 8 ou d’un mécanisme horloger 
comprenant un système horloger selon l’une des revendications 5 à 8 ou d’une pièce d’horlogerie comprenant un 
système horloger selon l’une des revendications 5 à 8, le procédé comprenant les étapes suivantes:
- déplacer l’élément déplaçable d’une première position dans laquelle les deuxième et troisième dentures engrènent 
à une deuxième position dans laquelle les deuxième et troisième dentures n’engrènent pas;
- corriger une indication horlogère par rotation du deuxième mobile dans un premier sens ou dans un deuxième sens;
- déplacer l’élément déplaçable de la deuxième position à la première position.
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îxteî$k-:-5,\j si&ix;ter te ttete <te

j:<>wî <<>>8 ss-âtetete $tete

«Ä teterswtà H« ate«^Stò8 sseate, à a* à; 
U8â $if ateiSò· «wyws

^±s:iwsfi<T-ij?.tte:5à fix-Ätö te tSiçtei,. rx^te 
jwiiteitetefâp-steÂ te txxte e* ÿterxrte

:ttete te Mite*« ite ck tyteK ktexTi^kwte » tette ik^vtextexR ^Êteâ^îte

16 août 201§

P\>if<Ktete i-'Cï.-teki Ä-W

19
5-Stll

1-W

π
O

3-n
■.-11

«tefe^W te? tete<w &tef« testete

•'T* skxRKftittk ySte>»y< [X$kte te «a» ate tester te 
stete tete 4- :tetek S* te
teteinteus^itastte fcwtteSisftei te ^tetetes
au te tteteïte »»KsktejKi'rî: :■> ktxfetteitexwata»

U AOG»
fÎMikos«!« ^Sv-rks;

Cavoli In» Alberto
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